


Toutes les installations autorisées sont reprises dans le tableau ci-dessous :

N° de
rubrique

Installation Puissance, capacité, quantité Classe

40 B Chaudières à gaz 2*600 kW 2

68 B Parking couvert et à ciel ouvert 86 emplacements dont :
- 52 emplacements couverts,
- 34 emplacements à ciel

ouvert.

1 B

Les installations doivent être conformes aux plans joints au permis de base N°282748 et ses éventuelles
modifications.

:

base N°282748 et de
ses modifications éventuelles.

Si des mesures plus strictes sont prévues par un arrêté, il y a lieu de les respecter. Si des mesures
présentes dans le permis de base ou dans ses modifications sont plus strictes que celles prévues dans
les arrêtés, celles du permis de base ou de ses modifications priment.

arrêtés.

Pour les chaudières :
- Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 18 janvier 2018 relatif à la

limitation des émissions de certains polluants dans l'atmosphère en provenance des
installations de combustion moyennes.

- Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 21 juin 2018 relatif aux
exigences PEB applicables aux systèmes de chauffage et aux systèmes de climatisation pour
le bâtiment lors de leur installation et pendant leur exploitation

- Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 21 juin 2018 relatif au contrôle
et à l'entretien des systèmes de chauffage et de climatisation et à l'agrément de personnes qui
réalisent ces actes.

- Guide exploitant : https://environnement.brussels/pro/reglementation/obligations-et-
autorisations/chaudieres-existantes-ou-neuves

Pour les parkings :
- Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 février 2021 fixant des

conditions générales et spécifiques d'exploitation applicables aux parkings.
- Guide exploitant « parking couvert » :

https://environnement.brussels/pro/reglementation/obligations-et-autorisations/parkings-
couverts-et-en-sous-sol

- Guide exploitant « » :
https://environnement.brussels/pro/reglementation/obligations-et-autorisations/parkings-ciel-
ouvert

- 29 septembre 2022. - Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale déterminant
les ratios de points de recharge pour les parkings, ainsi que certaines conditions de sécurité
supplémentaires y applicables



Concernant la sécurité incendie :

(extincteurs, hydrants,

appropriés, facilement accessibles, et bien signalés. Ceux-ci doivent être maintenus en bon état de
fonctionnement par un contrôle et un entretien annuel.

tout avis
du SIAMU émis durant la validité du présent permis. Le cas échéant, Bruxelles Environnement modifie

Les prescriptions et remarques concernant les installations classées et émises par le SIAMU dans son
avis du 12/09/2025 (référence : CI.1982.2683/7 .

Concernant les risques électriques :

ffectuant des contrôles réguliers.

Droit de recours :

tout intéressé auprès du Collège d'Environnement, bâtiment Arcadia, Mont des Arts, 10-13 à 1000
Bruxelles. Vous disposez d'un délai de trente jours à dater de la présente notification pour l'introduire par
lettre recommandée.

, vous devez procéder, dans les quinze jours de la
réception de la présente, à
abritant les installations et à proximité, en un endroit visible depuis la voie publique. L'affichage doit être
maintenu en parfait état de visibilité et de lisibilité pendant une durée de quinze jours.



Pour vous aider à réaliser cet affichage, nous avons annexé à ce courrier un exemplaire de l'affiche
composée d'un jeu de 4 feuilles de format A4.

Vous êtes tenu de prendre contact avec le service environnement de l'administration communale
du lieu d'exploitation (02/558.08.56) afin de compléter l'affiche et de convenir de la date d'affichage
et des modalités en vigueur.

En restant à votre disposition pour de plus amples informations, veuillez croire, Monsieur, à l'assurance
de notre considération.

Barbara DEWULF
Directrice générale ad intérim

L'ordonnance du 22 décembre 1994, relative à la reprise de la fiscalité provinciale, prévoit en son chapitre 5 une taxe annuelle

issement.

Pour tout renseignement complémentaire, les services du Ministère de la Région de Bruxelles-Capitale, Administration des
Finances et du Budget, Direction de l'Enrôlement restent à votre disposition au n° de fax : 02 204 26 31 ou par mail :
afb.taxprov@mrbc.irisnet.be ou encore à leur guichet du CCN (gare du Nord), rue du Progrès 80 à 1035 Bruxelles de 9h à 12h,
étage 1,5.

Digitaal ondertekend door
Barbara Dewulf
24 september 2025 11:21
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